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4. Jérôme Niort
dirige Cabane Solaire, une 

entreprise qui propose des 

maisons à ossateure bois et 

équipées d’un toit photovoltaïque, 

chauffe-eau solaire et d’un 

récupérateur d’eau de pluie. 
Cabane Solaire

3. Franck Bredy 
dirige Velogik, une entreprise 

spécialisée dans le développement 

de déplacements à vélos pour les 

entreprises, administrations et 

collectivités. 
Velogik

2. Pierre-Emmanuel Grange
dirige microDON, une entreprise sociale 

qui utilise le levier des nouvelles 

technologies pour développer des outils 

innovants de collecte de fonds avec ses 

parties prenantes. 
microDON

1. Pascal Peleszezak
dirige Canevaflor, une entreprise 

spécialisée dans la conception et 

la réalisation de murs et toitures 

végétalisés aux propriétés 

thermiques, acoustiques et 

dépolluantes. 
Canevaflor



Pascal PELESZEZAK – CANEVAFLOR

Vous faites partie du réseau Entrepreneurs d’avenir . Quels sont concrètement vos
engagements en termes de Responsabilité Soci(ét)ale d es Entreprises, de
développement durable ?

Depuis sa création en 2000, Canevaflor ne cesse de développer son offre et son expertise pour accompagner ses clients
dans la conception de murs végétalisés répondant aux nouveaux besoins de la construction durable. La ville d’aujourd’hui
est de plus en plus dense, grise et minérale. Notre objectif est de répondre à la demande sociale de nature en ville avec un
procédé qui s’inspire de cette même nature tout en s’affranchissant des problèmes d’occupation au sol. Concrètement, notre
engagement se traduit dans le choix de matériaux de construction sélectionnés pour leur durabilité, la valorisation des
compétences locales et une collaboration régulière avec des entreprises d’insertion professionnelle pour nos chantiers.
Depuis 2005, nous combinons cette expérience à une expertise scientifique et participons à de nombreux programmes de
recherche nationaux et européens pour préparer l’avenir et proposer des solutions toujours plus pertinentes pour
l’atténuation des nuisances urbaines et le bien-être des citadins...



www.canevaflor.com

2010 a été l’année de la biodiversité : en quoi Canev aflor participe à la préservation de
la biodiversité ? Quels sont vos projets de développ ement sur le marché national et
international ?

Si la vocation première des murs végétalisés n’est pas de préserver et d’améliorer la biodiversité, plusieurs études montrent
leur intérêt dans ce domaine. Dans certaines conditions, ils constituent de véritables îlots de tranquillité pour de nombreuses
espèces. Ils participent au maillage écologique de la ville et à la circulation des espèces végétales et animales. Ils sont en
quelques sortes, les aires de repos de la trame verte urbaine !
En 2010, le développement de Canevaflor à l’international se concrétise à travers la réalisation d’un projet de 600 m² à
l’Exposition Universelle de Shanghai, la création d’une filiale au Brésil et l’ouverture de nouveaux marchés internationaux.

Qu’attendez-vous du réseau des Entrepreneurs d’aven ir et plus particulièrement du
prochain Parlement qui se tiendra à Nantes en 2011 ?

Je suis un amoureux de la terre convaincu qu’écologie et innovation vont de paire. Le réseau des Entrepreneurs d’avenir est
la preuve qu’une réflexion de fond s’organise autour de l’entreprenariat. La France regorge d’esprits talentueux, les fédérer
pour échanger les bonnes pratiques et façonner l’avenir est une très bonne initiative, je suis certain que ce Parlement
conduira à de grandes idées !



Pierre-Emmanuel GRANGE – MICRODON

Pourquoi avoir décidé de créer microDON ?

« Si, cerveza, beso » :« Oui, une bière, un baiser ». Les trois seuls mots d'espagnol que je maîtrise quand je commence une
mission pour une grande entreprise internationale il y a cinq ans au Mexique. De bonnes bases diront certains; mais
clairement insuffisantes je vous l'assure ! C'est donc avec une certaine appréhension que je fais mes premières courses au
supermarché. Face à la caissière, qui me pose une question, pour moi incompréhensible, j'ai donc le choix entre un de ces
trois mots... Trouvant « si » plus approprié que « cerveza » et moins présomptueux que « beso », je me lance... 
Quelle n'est pas alors ma surprise de constater que mes courses me coûtent plus chères! Le montant de mon panier est
arrondi au peso supérieur... et, après avoir mené ma petite enquête, je découvre que les cents vont ....à une oeuvre de
charité!  J'ai trouvé l'idée géniale et je me suis dit et pourquoi pas en France ? Pourquoi ne pas intégrer dans les transactions
du quotidien une opportunité de générosité. Un micro-don à la caisse du supermarché, sur sa facture télécom ou sur son
bulletin de salaire, quelques centimes à quelques euros : un don facile et indolore !

Comment fonctionnent les outils de collecte que vou s proposez (l’arrondi et la carte
microDON) ?

- La carte microDON , un flyer papier doté d'un code-barres pour faire un don à la caisse d'un supermarché pour une
association locale. C'est un outil que nous mettons en place dans le cadre de partenariats public-privé. Nous proposons aux
collectivités d'organiser des opérations à leur image pour soutenir les associations de leur territoire. Notre dernière opération
microdon78 pour le conseil général des Yvelines a permis en novembre dernier de récolter, dans 12 points de vente
partenaires, 16 000 Euros pour 7 petites associations.
- L'arrondi sur salaire, le premier dispositif de don sur salaire en France (en Grande Bretagne, le don sur salaire permet
de récolter chaque année 100 millions de livre sterling). Nous visons dans un premier temps les grandes entreprises, plus de
500 salariés. Pour le mettre en place, il suffit de parler à sa DRH de www.larrondi.org



www.microdon.org

Pourriez-vous nous donner des exemples concrets de projets ayant obtenus du 
financement grâce à microDON ?

Nous avons déjà fait une trentaine d'opérations carte microDON pour autant de petites associations. En France, la moitié
de associations vivent avec un budget inférieur à 5000 euros. Une opération carte permet en moyenne de récolter 1 000 
euros.  Les projets financés ont principalement été des projets de solidarité internationale : construction de puits, réfection 
d'écoles. Visualisez un aperçu des projets financés en 2009 et réalisés en 2010. L'arrondi sur salaire est beaucoup plus 
récent (juin dernier, trois entreprises à ce jour participent). Les projets financés sont portés par deux ONGs spécialisées 
dans la microfinance : l'ADIE et Planet Finance. 

Qu’attendez-vous du prochain Parlement des Entrepre neurs d’avenir ?

Des rencontres, des échanges,....mais aussi je l'espère un début de réponse à la question: pourquoi les entreprises 
françaises sont elles si frileuses à s'engager ? Faut-il avoir peur du "socialwashing" ou du greenwashing" ?



Franck BREDY – VELOGIK

Quelles sont les prestations que vous proposez auto ur du vélo ?

La vocation de Vélogik est de faire évoluer les habitudes de déplacements, notamment pour les trajets inférieurs à 5km, qui
concernent de 10 à 15 % des salariés sur les trajets domicile-travail. Pour ce faire, nous proposons un service global, clé en
main, évolutif, sur mesure : Formation Prévention Sécurité et Maintenance (Vélogik est organisme de formation), Conseil
(analyse et expertise), Animation (organisation de journées événementielles sur site), Gestion de parcs (mise à disposition
de vélos traditionnels, pliants ou électriques, système de gestion de vélos en libre service, entretien et assistance sur site,
stationnement, assurance...) et enfin communication interne ou externe !

Avec qui travaillez-vous pour développer l’activité de Velogik ? Qui sont aujourd’hui
vos principaux clients ?

Nous travaillons exclusivement avec des fournisseurs et fabricants (de vélos) Français (ou Européens) qui adhèrent à notre
démarche environnementale (Vélogik est engagée dans une démarche en vue d'une certification ISO 14001). Nous sommes
accompagnés par l'ADEME, la Sécurité Routière, la Région Rhône-Alpes, la CCI de Lyon (Vélogik est labellisée Novacité),
la Chambre des Métiers du Rhône et le Réseau Entreprendre notamment.
Nos principaux clients sont des collectivités (de nombreuses villes en IDF, Champagne-Ardennes, PACA et Rhône-Alpes,
des Communautés de Communes, des Conseils Généraux et Régionaux), des administrations, des grandes entreprises
(Ikéa, Lafarge, Hermès, Esso, Rhodia...) et aussi des PME et professions libérales. 



Quels sont vos projets pour l’année 2011 ?

Pionnier et leader des solutions et services de mobilité à vélo pour les entreprises et collectivités en France, nous entendons
poursuivre notre développement et confirmer notre présence sur tout le territoire : pour ce faire, des recrutements sont en
cours et des partenariats et alliances sont à l'étude.

Qu’attendez-vous du prochain Parlement des Entrepre neurs d’avenir ?

Rencontrer des Entrepreneurs d'avenir et échanger sur les (bonnes) pratiques et expériences en matière de RSE.
Être force de propositions et d'actions dans mon domaine d'expertise et participer activement à l'élaboration d'un modèle
d'une économie plus humaine et durable et donc redéfinir l'Entreprise de demain.

www.velogik.com



Jérôme NIORT – CABANE SOLAIRE

D’où vous est venue l’idée de créer Cabane Solaire ?

Cabane Solaire est en quelque sorte la quintessence de mon parcours personnel et professionnel : une bonne dose d'amour
de la nature, beaucoup de bon sens écologique, un soupçon de créativité, le tout saupoudré de richesse humaine ! Né dans
les choux (bio), c'est tout naturellement que je me suis tourné vers l'agriculture, version conseil aux exploitants. En parallèle,
j'ai créé une activité de tourisme sous la forme de chambres d'hôtes, dont une située dans une cabane au coeur du jardin.
Ma conscience écologique se développant, je me suis tourné vers les énergies renouvelables, mais la philosophie (ou plutôt
l'absence de) chez la plupart des acteurs du solaire ne me plaisait pas du tout. J'ai eu alors l'idée de créer mon propre
concept dédié aux énergies renouvelables, tout simplement !

Avec qui travaillez-vous pour développer vos cabane s ?

Chez Cabane Solaire, tout le monde a sa place. Les cabanes sont fabriquées par nos partenaires industriels (maison à
ossature bois, tuiles solaires photovoltaïques) puis installées par nos artisans référencés (menuisier-charpentier, couvreur
électricien quali PV). Les compagnons solaires, nos collaborateurs sur le terrain, accompagnent les acquéreurs de A à Z, en
coordonnant tout ce petit monde-là.



Quels sont vos projets de développement pour l’anné e 2011 ?

Cabane Solaire est née le 1er avril 2010 (non, ce n'est pas une blague !), l'année 2011 est donc véritablement pour nous
l'année du développement. Passée l'inauguration de la première cabane en octobre 2010, nous nous sommes orientés vers
la recherche de collaborateurs, les compagnons solaires, en vue d'établir un maillage territorial cohérent. Etant donné le
contexte politique et économique actuel (on a créé l'allergie au photovoltaïque), nous élargissons notre gamme à la cabane
végétale (même structure mais avec une toiture végétalisée en lieu et place des tuiles solaires) et nous concentrons notre
action sur la Bretagne, où nous sommes implantés et le Poitou-Charentes, où se trouve la première cabane.

Qu’attendez-vous du prochain Parlement des Entrepre neurs d’avenir ?

Que les Entrepreneurs d'avenir se fédèrent davantage pour mettre en avant leur différence pour sensibiliser d'une part nos
concitoyens à la nécessité d'une consommation plus responsable, d'autre part les entrepreneurs à respecter véritablement
les 3 piliers développement durable : économique, écologique, social.

www.cabane-solaire.com



Retrouvez ces entrepreneurs sur le site

www.entrepreneursdavenir.com


